
 

Extrait du registre des délibérations du 
Bureau Syndical du 19 novembre 2024 

Le Bureau Syndical, légalement convoqué le mercredi 13 novembre 2024, s’est réuni en présentiel le mardi 19 

novembre 2024 à 18 heures au siège du SEROC, ZAC de Bellefontaine, 1 rue Marcel Fauvel 14400 BAYEUX, sous 

la présidence de Madame Christine SALMON, Présidente du SEROC. 

Etaient présents : 

COLLECTEA Bertrand COLLET, Loïc JAMIN,  

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU Coraline BRISON-VALOGNES, Alain DECLOMESNIL,  

PRE-BOCAGE INTERCOM Bruno DELAMARRE, Christine SALMON,  

SEULLES TERRE et MER Hubert DELALANDE, Hervé RICHARD. 

Absents : 

COLLECTEA François BAUDOIN, Yohann PESQUEREL, Frédéric RENAUD,  

INTERCOM DE LA VIRE AU NOIREAU Annie ROSSI, Corentin GOETHALS, 

PRE-BOCAGE INTERCOM  Christian VENGEONS, 

SEULLES TERRE et MER  

 

 
Madame la Présidente procède à l’appel. 
Le quorum étant atteint, elle propose d’ouvrir la séance. 
Monsieur Bertrand COLLET a été désigné en qualité de secrétaire de séance par le Bureau Syndical. 
 

Délibération n°BS/2024-018 : Adhésion à la convention de participation pour la protection sociale 

complémentaire : Prévoyance, souscrite par le Centre de Gestion du Calvados (CDG14) 

Exposé des motifs 
Conformément aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code général de la fonction publique, 

les Conseils d’Administration des Centres de Gestion de la FPT des départements du Calvados (14), de 

l’Orne (61) et de la Seine-Maritime (76) ont décidé de s’associer pour mettre en place des conventions 

de participation mutualisées dans le domaine de la protection sociale complémentaire, pour les agents 

des collectivités affiliées et non affiliées du ressort de chaque Centre de Gestion, à compter du 1er 

janvier 2023, pour une durée de 6 ans. 

A l’issue de la procédure de consultation, le CDG14 a souscrit une convention de participation pour le 

risque « Prévoyance » auprès de la Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) pour une durée de six ans. 

Cette convention prend effet le 1er janvier 2023 pour se terminer le 31 décembre 2028. 

Nombre de délégués  Vote Nature de l’acte : 7.10 

- en exercice : 14 à l’unanimité Télétransmission au contrôle de légalité le : 
- quorum :  8 - pour : 8 03/12/2024 

- présents : 8 - contre : 0 
Publication le : 03/12/2024 

- votants : 8 - abstention : 0 

Date de convocation : 13/11/2024 

Secrétaire de séance : Bertrand COLLET  

Le procès-verbal du Comité Syndical du 29 aout 2024 a été adopté à l’unanimité 



 

Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de 

participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité Social 

Territorial. 

Caractéristiques contrat-groupe « prévoyance – maintien de rémunération » 

Le contrat-groupe « prévoyance » propose une formule de garanties répondant à l’obligation des 

employeurs territoriaux de participer financièrement au contrat de leurs agents dont les garanties 

minimales, précisées par le décret n°2022-581 du 20 avril 2022, doivent être les suivantes : 

- la garantie « incapacité de travail » à hauteur de 90% du TIN, 

- la garantie « Invalidité » à hauteur de 90% du TIN, 

- la garantie « Décès » capital à hauteur de 25% du traitement brut annuel, 

- la garantie « Maintien du régime indemnitaire » à hauteur de 50% du RIN pendant la période 

de demi-traitement. 

Les taux de cotisation proposés sont maintenus les deux premières années, puis, en cas de majoration 

éventuelle, l’augmentation est plafonnée à 5% par an, hors évolutions réglementaires et PMSS. 

Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance » sans 

questionnaire médical et sans délai de stage s’il adhère dans les 12 mois suivant l’adhésion de 

l’employeur ou suivant son recrutement. A l’issue de cette période, un délai de stage de 6 mois est 

applicable. 

Participation financière de l’employeur 

L’adhésion à la convention de participation proposée par le Centre de gestion est conditionnée au 

versement d’une participation financière versée aux agents ayant souscrit un contrat avec la MNT. 

Le montant alloué peut être soit identique pour l’ensemble des agents, soit modulée dans un but 

d’intérêt social en prenant en compte le revenu de l’agent. 

L’aide financière mensuelle est de minimum 7€/mois/agent, à compter du 1er janvier 2025. 

Lors de la commission Ressources Humaines du 12 septembre 2024, les élus ont proposé de participer 

à hauteur de 50€, dans la limite de 50% du montant de la cotisation de base.  

Cette proposition a été transmise au Comité Social Territorial du Centre de Gestion, qui a émis un avis 

dans sa séance du 7 novembre 2024. 

Décision du Bureau Syndical 

Vu l’article L. 5711-1 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 

syndicats mixtes,  

Vu l’article L5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au 

fonctionnement du Comité Syndical 

Vu l’article L.5211-6 et suivant du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à l’organe 

délibérant, 

Vu l’article L. 5211.9 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux attributions du 

Président, 

Vu le décret 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, 

Vu l’article 7 des statuts du SEROC modifié par délibération n°2019-055 du Comité Syndical du 

12 décembre 2019 et confirmé par l’arrêté préfectoral du 18 mai 2020 

Vu la délibération n°2020-012 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 installant la nouvelle 

gouvernance, 



Vu la délibération n°2020-013 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 proclamant 
Mme SALMON, Présidente,  

Vu la délibération n°2020-024 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 accordant les 
délégations de pouvoir à la Présidente,  

Vu la délibération n° 2020-014 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 déterminant le 

nombre de membre au Bureau syndical, 

Vu la délibération n°2020-016 du Comité Syndical du 15 septembre 2020 nommant les 

membres du Bureau syndical, 

Vu la délibération n°2020-025 du Comité Syndical du 29 septembre 2020 donnant délégation 

au Bureau syndical, 

Vu la délibération n°2021-013 du Comité Syndical du 9 mars 2021 adoptant le règlement 

intérieur des instances, 

Vu la délibération n°2024-003 du Comité Syndical du 30 janvier 2024 actant l’élection de 
nouveaux membres du Bureau syndical, 

Considérant l’avis de la commission ressources humaines du 12 septembre 2024, 
Considérant l’avis positif du CST du 07 novembre 2024, 
Ayant entendu l’exposé de la Présidente, 

Le Bureau Syndical, après avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

1) D’AUTORISER la Présidente à à adhérer à la convention de participation pour le risque 

« Prévoyance » conclue entre le Centre de gestion du Calvados et la MNT-MGEN, à 

compter du 1er janvier 2025 

2) D’ACCORDER sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi 

qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité 

ayant adhéré au contrat attaché à la convention de participation portant sur le risque 

« Prévoyance » 

3) DE FIXER le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 50 €, dans 

la limite de 50% du montant de la cotisation de base, par agent et par mois pour chaque 

agent qui aura adhéré au contrat découlant de la convention de participation et de la 

convention d’adhésion  

4) D’INSCRIRE au budget primitif 2025 les crédits nécessaires au versement de la 

participation financière aux agents. 

5) D’AUTORISER Madame la Présidente à signer la convention d’adhésion à la convention 

de participation et tout acte en découlant. 

6) D’AUTORISER la Présidente à prendre toutes mesures pour mettre en œuvre cette 

décision. 

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

Suivent les signatures aux registres. 

 La Présidente,      Le secrétaire de séance 

 Christine SALMON     Bertrand COLLET 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 rue Arthur Le Duc 14050 

CAEN CEDEX 4, ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

http://www.telerecours.fr/

